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Un chèque annuel pour encourager
les adultes à se former
ÉVOLUTION
Le chèque annuel
de formation peut être
obtenu trois ans de suite.

OFPC - ELIANE SCHNEIDER

L a société évolue et ses
exigences prennent l’as-
censeur. Dans ce monde

en constante mutation, les
adultes doivent s’attendre à
changer plusieurs fois d’activité
au cours de leur carrière profes-
sionnelle. Ils devront ainsi met-
tre à jour et étoffer leurs con-
naissances et leurs compéten-
ces, pour faire face à l’évolution
de leur environnement profes-
sionnel. Le chèque annuel de
formation (CAF) les y encou-
rage. «Le CAF est une mesure
incitative qui s’adresse à un
public très large de personnes
formées mais aussi à celles et
ceux qui n’ont pas suivi une
formation de base qualifiante.
C’est un dispositif très original
qui répond à des besoins très
divers, comme l’a voulu le légis-
lateur à l’époque», explique
Grégoire Evéquoz, directeur gé-
néral de l’Office pour l’orienta-
tion, la formation profession-
nelle et continue (OFPC). Le
dispositif du CAF permet d’of-
frir aux adultes (répondant à
certains critères) un chèque
dont le montant peut atteindre
750 francs par année civile, jus-
qu’à trois ans de suite. Cela afin
de financer une formation utile

sur le plan professionnel. Et
cette mesure trouve son public:
plus de 4900 chèques ont été
octroyés en 2009.

Aide à la Cité des métiers

«Ce dispositif est évolutif et
nous nous efforçons d’améliorer
la situation des personnes en
situation précaire en proposant
des formations allant du pre-
mier niveau de qualification -

illettrisme, alphabétisation et
français langue étrangère - au
certificat fédéral de capacité,
par modules», précise Cyrille
Salort, directeur du Service de
la formation continue à l’OFPC.
A terme, l’objectif est de pou-
voir proposer des parcours de
formation tout au long de la vie
permettant d’obtenir un pre-
mier niveau de qualification
«reconnu» (CFC ou AFP).

«Nous nous efforçons d’amélio-
rer ainsi la qualité de l’offre de
formation, dans notre canton».
Les spécialistes présents à la
Cité des métiers et de la forma-
tion, ainsi que dans les centres
OFPC de Meyrin et d’Onex, pro-
curent aux personnes intéres-
sées toutes les informations
concernant le CAF. Ils vérifient
notamment que les deman-
deurs remplissent les condi-

tions d’éligibilité au chèque an-
nuel (voir encadré) et, le cas
échéant, les aident à remplir le
formulaire et à effectuer une
inscription en ligne.

➜ Mercredi 3 mars 2010,
de 14 h à 17 h,

Zoom sur les métiers de la banque.
Des professionnels et des jeunes
en formation proposeront des
démonstrations et répondront
aux questions du public. De
nombreux métiers seront présen-

tés tels qu’employé-e de com-
merce CFC et diverses activités
du secteur bancaire: gestion du
patrimoine, négoce international,
retail and business banking, droit
bancaire, informatique, communi-
cation, ressources humaines, etc.

Programme complet sur:
www.citedesmetiers.ch/geneve,
rubrique Agenda.
Cité des métiers et de la formation
Rue Prévost-Martin 6
1205 Genève

Métiers en mutation. Les travailleurs doivent s’attendre à changer plusieurs fois d’activité. (DR)

Le CAF, mode d’emploi
❚ Le chèque annuel de forma-
tion (CAF) ne peut être octroyé
qu’à des personnes majeures,
contribuables dans le canton
depuis au moins un an (les
personnes imposées à la source
comme frontalier-ère-s ou
confédéré-e-s résidants en zone
frontalière y ont également
droit). Un barème d’octroi fixe
un plafond de revenu et
de fortune au-delà duquel
le chèque ne peut être remis.
Les formations donnant droit au
CAF doivent être homologuées.
Plus de 800 cours, dans les
domaines les plus divers, sont
actuellement agréés. Ils sont
recensés sur le site Internet
du CAF (www.geneve.ch/caf).
Pour le bon fonctionnement
du dispositif, les institutions se
voient attribuer un numéro de
référence et les cours concernés

un second numéro. Ces deux
numéros doivent figurer sur
la demande de chèque avec
la date du début du cours.
Certains renseignements
personnels doivent aussi être
fournis: date d’arrivée à Genève
(ou date du début du contrat
de travail pour les frontaliers),
numéro de contribuable
ou numéro AVS.
Une fois ces éléments réunis,
la demande de chèque peut être
déposée. Elle doit impérative-
ment être transmise avant la date
du début du cours. La demande
peut être faite en ligne, sur le site
du CAF. La décision est commu-
niquée par courrier et peut
nécessiter un certain délai en
raison de l’afflux considérable
de demandes à certaines dates.
Le chèque envoyé doit être remis
à l’institution de formation. BD


